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REMFJCIEMEiNTS AU PRESIDENT SOBTANT 

Le m (interprétation de l’anglais) : Cçmme c’est la première fois 

que le Conseil dei s6curité se réunit au mois de juillet, j’aimerais sabir cette 

occasion pour rendre hommage, au nom du Conseil, 8, S. E. M. Pierre-Louis Blanc, 

Représentant permanent de la Brance auprb C¶O l*Organisation des blatious Unies pour 

la façon dont il a prbi&é le Con8eil au coura du mois de juin 1990. Jtb suis sûr 

de parler au nom de tous les membres du Conneil en exprimaut me profonde gratitude 

à I’Amhaasadeur Blanc pour le grand talent de diplomate et la aourtoiaie sans 

faille avec lesquels il a dirigé les travaux du Conseil le mois dernier. 
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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

. 

LA SITUATION A CRYPRE 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR SA MISSION DE BONS OFFICES CONCERNANT CHYPRE 
(5121393) 

LETTRE: DATEE DU 18 JUILLET 1990, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESENTANT PERMARENT DE CHYPRE AUPRES DE L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIRS (W21399) 

Le PRESID.ENT (interprétation de l’anglais) t Le Conseil de sécurité va 

maintena& commenaer l’examen de la question inscrite à son ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité se &Unit conformément à l’accord intervenu au cours de 

consultations antérfeurea. 

Les membres du Conseil sont saisis du rapport du Secrétaire général sur sa 

mission de bons offioes aoacernant Chmre (W21393). Les membres du Conseil sont 

également saisis do la demande croatenue dans une lettre datde du 18 juillet 1990, 

adressée au Prbaident du Conseil de sécurité par le Reprdaentant permanent de 

Chypre auprès de 1’Orgdaation des Nations Unies (6121399). 

Aprba consultations entre les membres du Conseil de ahurit&, j’ai été 

autorisé & faire la d&claratioo suivante au nom du Conseil i 

‘*Les membres du Conseil ont examiné le rapport du Secrétaire gdnéral sut 

sa mission de bons offices concernant Chypre (1121393). 118 sont unanimes h 

accorder leur plein appui aux efforts que le Secrétaire g&nkal ddploie 

actuellement pour aider les deux communautés b parvenir b une solution juste 

et durable. Ils souscrivent b son évaluation des récents &v&%ementa, 

partagent sa préoccupation devant l'absence de progrès et approuvent son plan 

d'action. 

Les membres du Conseil de sécurité réaffirment leur r&olution 649 (1990) 

du 12 mars 1990, qui a été accsptee par les deux parties, et réitèrent 

l'importance qu'ils attachent à un règlement négocié et rapide du problème de 

Chypre. 

Les membres du Conseil engagent les dirigeants d8S deux COm!wnaUt68 à 

coopérer pleinement avec le Secrhtaire général sur la bass de son plan 

d'action et à parvenir d'urgence à s'entendre sur les grandes lignes d'un 
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accord global. Conforraément à la résolution 649 (1990), ils prient le 

Searétaire génkal de faire des wggestions , selon que de besoin, pour aider 

les deux ccumnunautéa à sbentendre plur lea grandes lignes d’un tel acaord, 

Le6 membres du Conseil engagent à nouveau ler partie8 intéressées à 

m’abstenir, en partiaulier à ce stade délioat du procetwua, de toute atkon ou 

déalaration qui pourrait aggraver la situation, 116 se déalarent préocaupéa 

par toute action aontrevenant au paragraphe 5 de la r66olution 550 (1984) et 

au paragraphe 6 de la résolution 649 (1990). Ils engagent les deux 

communautés à 8’efforcer avant tout de promouvoir la confiance mutuelle et la 

réconciliation. 

Les memb. .r s du Conreil prient le Secrétaire général d’informer le 

Conseil, d’ici le 31 octobre 1990, quant à la mise en oeuvre de LIOP plan 

d’action.” 

Il n’y a pas d’orateurs inmtits bur ma liste. Le Conseil de rréourfti a donc 

achev6, à CO rtade, l’examen de la question ipsarite a aon ordre du jour. 

. 


